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• Cinquième puce sous Principaux faits nouveaux : remplacer 8 390,3 kg par 8 290,3 kg. 

• Au paragraphe 14, première puce : remplacer 13 397,3 kg par 13 297,3 kg ; +625,3 kg 

par +525,3 kg ; 8 390,3 kg par 8 290,3 kg et +625,3 kg par +525,3 kg. 

• Dans la note 32, le nombre de centrifugeuses IR-6 installées dans la cascade 2 devrait être de 9 

et non de 19. 
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